
 
 

 

Lettre de consultation 
 

 

Consultation en vue de l’attribution d’un marché public de Services selon 
la procédure adaptée conformément aux dispositions des articles R. 

2123-1 et R. 2123-5 du Code de la commande publique. 
 

 

  LAVAL, le 16 Avril 2024 

 

1. Acheteur 

CH Laval - Etablissement Support du GHT 53 - Direction Territoriale des Achats 

Adresse : 33 rue du Haut Rocher   53015 LAVAL   

Téléphone : 02 43 66 50 16 

Mail : ght53@chlaval.fr 

2. Objet de la consultation 

La présente consultation a pour objet : 

Marché de transports de corps avant mise en bière pour les besoins du CH LAVAL.  

3. Contenu du dossier de consultation 

Le dossier de consultation est composé de la présente lettre de consultation ainsi que de 
toutes les éventuelles pièces jointes du mail d’invitation à participer à la consultation. 

4. Procédure de la consultation 

La présente consultation est passée dans le respect des dispositions des articles R. 2123-1 et 
R. 2123-5 du Code de la commande publique selon une procédure adaptée ouverte avec 
négociation, librement définie par l’acheteur. 

L’acheteur procèdera à l’analyse des offres des candidats sur la base des critères de sélection 
des offres et engagera éventuellement les négociations avec l’ensemble des candidats 
sélectionnés. 

Après analyse des offres définitives, l'acheteur sélectionnera l'offre économiquement la plus 
avantageuse au regard des critères énoncés ci-dessous. 

Il effectuera ensuite une commande sur la base du devis, de l'offre ou de la proposition de prix 
sur lequel les contractants auront consenti après éventuelle négociation. 

5. Transmission des offres : 

Les candidats transmettent leur offre par voie électronique à l’adresse mail référencé dans le 
mail d’invitation à participer à la consultation. 

Les offres doivent être transmises avant le vendredi 17 mai 2024 à 12h00. 
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Les offres doivent impérativement être rédigées en langue française. 

6. Critères de jugement des offres 

Les offres seront jugées selon le critère unique suivant : 

Prix Ce critère est noté selon la formule de notation : Note 
du Prix = (Montant TTC de l'offre la plus basse / 
Montant TTC de l'offre examinée) x Nombre de point de 
la pondération. 

7. Dispositions applicables au marché 

Dans le cadre du marché, il sera fait application du CCAG Fournitures courantes et Services. 

Les transports de corps avant mise en bière sont effectués au moyen de véhicules spécialement 
aménagés, exclusivement réservés aux transports mortuaires et répondant aux conditions 

des articles D. 2223-110 à D. 2223-114 du Code Général des collectivités territoriales. 

Le présent marché concerne le transport de corps avant mise en bière à la charge financière 
et organisationnelle du CH Laval 24h/24 et 7j/7 vers la chambre mortuaire de l’hôpital de 
Laval. 

Le marché débute le 1/06/2024 pour une durée d’un an reconductible trois fois une 
année, soit jusqu’au 31/05/2028 au plus tard.   

Le montant global du marché est estimé à 20 000 € HT sur la totalité du marché. 

- La prestation de transport consiste en un transfert de corps d’une personne décédée 
vers la chambre mortuaire de l’Hôpital située 33 rue du Haut Rocher à LAVAL 

- Le transport est effectué à la demande du personnel soignant en provenance d’un des 
EHPAD du CH LAVAL : EHPAD Maison du Rocher, EHPAD Verger de Jeanne, 
EHPAD Faubourg Saint Vénérand et EHPAD Les Charmilles (Changé). 

- Le transport concerne également le transfert d’une personne décédée de l’USLD du 
Rocher Fleuri.    

- La prestation de transport inclut la présence d’un brancardier et la fourniture d’une 
housse de transport. 

- Le délai d’intervention est fixé à 2 heures.  

 

Par ailleurs, les sommes dues au titre des prestations feront l’objet d’un délai global de 
paiement de 50 jours à compter de la réception de la demande de paiement après exécution 
complète des prestations. 

 

Le dépassement de ce délai par le CH Laval - Etablissement Support du GHT 53 - Direction 
Territoriale des Achats entraînera de plein droit à votre bénéfice le paiement d’intérêts 
moratoires calculés aux taux d’intérêt légal majoré de huit points. 

 

Les factures sont adressées sur le portail CHORUS PRO avec le code service suivant : 
MEDICAL-BIOMEDICAL-LABO 

  

 

 

#signature# 
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